


Orientation Budgétaire 2022

1. Le contexte

2. La prévision 2022



Réforme taxe 

habitation

 Réforme de la fiscalité locale : 

➢ Transfert aux communes 
"dès le 1er janvier 2021" de 
la part départementale de 
la taxe foncière sur les 
propriétés bâties avec 
activation d’un mécanisme 
correcteur afin d’être 
compensé à l’euro près 
(coefficient correcteur de 
0,634714 pour Nomexy).

➢ Gel en 2020 du taux TH et 
des abattements des 
collectivités au niveau de 
2019, et ce jusqu’en 2022.



1. Le contexte
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Recettes 2017-2019 plus importantes du 

fait de dotations supérieures, produits 

exceptionnels et absence de période covid. 





Ressources communales détail
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Dépenses de fonctionnement détail 
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Dépenses de fonctionnement détail

Gestion du personnel brute et 
nette 

Effectifs 

2016 : 22 agents

2017 : 22 agents

2018 : 22 agents

2019 : 20 agents 

2020 : 20 agents 

2021 : 20 agents 
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Dépenses de fonctionnement détail 
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La CAF brute

La capacité nette d'autofinancement (CAF 

nette) représente la CAF brute diminuée 

du montant du capital des emprunts à 

rembourser



Dette
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Taux communaux 

 Les  taux communaux tiennent compte de la réforme  

de la fiscalité soit : 

 Taxe  Foncier  Bâti 44,90 % (Ancien taux communal 19,25 % 

+ Ancien  taux départemental 25,65%) 

 Taxe Foncier non Bâti 22,69 % 



Investissements 2021

Capital d’emprunt à rembourser similaire entre 2021 et 

2022. Augmentation en 2022 du fait du remboursement à 

venir de l’emprunt d’1 millions d’euros souscrit en 2021. 



BUDGET 2022

 Contrairement au compte administratif qui est la

photographie des dépenses et des recettes réalisées l’année

précédente, le budget est une prévision des dépenses et

des recettes que la collectivité envisage pour l’année en

cours.

 Voté par le Conseil municipal, le budget servira de cadre à

l’ordonnateur (le Maire) et le payeur (la trésorerie de Thaon-

les-Vosges) pour régler les différentes factures et recouvrir les

encaissements en fonction des limites fixées.

 Le budget se doit d’être équilibré en dépenses et en recettes.



Fonctionnement 

Résultat de 
fonctionnement reporté 
(excédent ou déficit); 

914.285,44; 36%

Atténuations de charges; 
26.500,00; 

Opérations d'ordre de 
transfert entre sections; 

0,00; 
Produits des services, du 

domaine et ventes 
diverses; 141.419,00; 

Impôts et taxes; 
669117,92; 

Dotations, subventions 
et participations; 

685.390,00; 

Autres produits de 
gestion courante; 

74.002,00; 3%

Produits exceptionnels; 
8.000,00; 

SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES

Budget équilibré à hauteur de 2.518.916,36



Fonctionnement 
Budget équilibré à hauteur de 2.518.916,36

Charges de 
personnel et frais 

assimilés; 
783.170,00

Atténuations de 
produits; 94.698,00

Dépenses imprévues 
; 15.251,83

Virement à la 
section 

d'investissement; 
966.021,74

Opérations d'ordre 
de transfert entre 

sections; 30.772,79

Autres charges de 
gestion courante; 

121.602,00

Charges financières; 
10.000,00

Dotation aux 
amortissemens et 

provisions ; 1.700,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT DÉPENSES 



Investissement 

Budget équilibré à hauteur de 2.979.385,92

Solde d'investissement 
reporté (excédant 

reporté) ; 754.260,03; 
25%

Emprunt dettes et  
assimilés ; 133.911,36; 

Virement de la section 
de fonctionnement; 

966.021,74; 

Cession 
d'immobilisations ; 

56.000,00; 

Opérations d'ordre de 
transfert entre 

sections; 30.772,79; 

Dotations, fonds 
divers et réserves; 

58.500,00; 

Subventions 
d'investissement; 
977.920,00; 33%

Emprunts et dettes 
assimilées; 2.000,00; INVESTISSEMENT RECETTES



Investissement 

Budget équilibré à hauteur de 2.979.385,92

Dépenses imprévues ; 
9.165,07; 0%

Emprunts et dettes 
assimilées; 99.092,43; Subventions 

d'équipement versées; 
401.528,75; 

Total immobilisations 
incorporelles ; 

37.000,00; 

Immobilisations 
corporelles; 
212.980,00; 

Immobilisations en 
cours; 2.219.619,67; 

INVESTISSEMENT DEPENSES



Programme investissements 

2022

Réhabilitation 
thermique  groupe 
Muller 

Dépenses

Travaux 530 000 € TTC

MOE 49 000 €

Recettes 

DSIL 93 314 €

DSIL Relance 71 025 € 

Région 62 000 €

CD88 20 000 € 

Reste à charge 
commune 

332 000 € TTC



Programme investissements 

2022

Gymnase 

Dépenses

1 130 756 € 

Recettes 

DSIL 348 893 €

CAE 37 500 €

Région 53750 €

CD88 195 000 € 

Reste à charge Commune  

495 613 € TTC



Programme investissements 

2022

Rue de la Héronnière 

Dépenses

500 000 € 2022 au maximum

Projet total 1 324 088,04 € 

Recettes (total du projet)

DETR 275 559,51 €

Bonus Pierre 65 812 €

Agence de l’eau 34 020 € 

Région 28 650 €

CD88 211854 € 

Reste à charge Commune

708 192,53 € HT



Programme investissements 

2022

Stade

Dépenses

Cout total du projet :

367 045,20 € TTC

113 016,43 € participation vers 

CAE (50% du cout HT une fois 

subventions déduites)



Programme investissements 

2022

Parking Sidonie avec bornes IRVE

Dépenses

Cout voirie : 50 699,34 € TTC

Recettes 

Subvention « amendes de police »

8 000 € 

Reste à charge Commune 

Environ 42 700 € TTC



3, Les orientations 2021-2026


